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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Travail au noir : Paris
Question écrite n° 6597

Texte de la question

M Jacques Dominati attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
la situation totalement insupportable creee au centre de la capitale par l'activite manifestement illegale et
clandestine de nombreux ateliers. De facon notoire et evidente, une sorte de marche noir de la main-d'oeuvre
s'est institue dans les alentours des rues Notre-Dame-de-Nazareth, Volta, Meslay, Saint-Martin et du Vertbois.
Des groupes de travailleurs, de nationalite etrangere, en situation irreguliere (Yougoslaves, Turcs, Pakistanais,
etc) sillonnent ces rues a la recherche d'activites fournies par des ateliers clandestins qui se sont developpes de
facon totalement anarchique. Fonctionnant en dehors de toute regle d'hygiene et de securite, ceux-ci s'installent
impunement et imposent a « ces personnels » des cadences et des tarifs hors de toute norme legale. Il est
inadmissible, au moment ou les entreprises doivent faire face a une crise economique rarefiant l'emploi, que des
clandestins utilisent un systeme d'economie souterraine pour echapper aux impots legaux et a la TVA et
contraigent, en outre, a une forme moderne d'esclavage une main-d'oeuvre immigree depourvue de titre de
sejour et privee de tout avantage social. En consequence, il lui demande de lui faire savoir quelles mesures
precises, il compte prendre afin que soit mis en place un veritable systeme de controle assurant le respect de la
legalite.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire peut etre assure que la lutte contre les situations illegales de travail et
d'emploi dans le centre de Paris entre parmi les preoccupations majeures des services du ministere du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, et plus particulierement de la mission de lutte contre les trafics de
main-d'oeuvre ainsi que de l'inspection du travail et de la commission departementale de Paris de lutte contre le
travail clandestin, l'emploi non declare et les trafics de main-d'oeuvre. Des controles nombreux, menes souvent
en coordination par l'inspection du travail, les services de police specialises, les services fiscaux et l'URSSAF,
ont lieu depuis plusieurs annees et ont tendance a se developper, comme en temoigne l'evolution de la
verbalisation enregistree dans le bilan 1986-1987 de la mission. Les actions aboutissent frequemment au
demantelement d'ateliers fonctionnant en tout ou partie de facon illegale. Cependant, cette delinquance
economique et sociale organisee devient au fil des ans plus sophistiquee, et donc plus delicate a apprehender et
a reprimer. La main-d'oeuvre disponible sur ce marche parallele du travail rencontree dans les rues citees, et
dans quelques autres situees dans les deuxieme et dixieme arrondissements, dispose frequemment de titres de
sejour, soit au titre de demandeur d'asile soit en tant que resident installe mais sans emploi, soit de documents
falsifies qui sont difficilement decelables au cours d'un controle. Les employeurs utilisent cette main-d'oeuvre
sans la declarer, mais eux-memes ne sont plus des entrepreneurs totalement clandestins. Ils disposent pour la
plupart d'une immatriculation professionnelle et se declarent a l'URSSAF et au fisc. Ces ateliers sont des
structures « semi-immergees »dissimulant une partie de leur effectif salarie, minorant leurs recettes et leurs
charges, ayant tres souvent pour dirigeants statutaires des « hommes de paille ». Ces entreprises ont en
general une duree de vie breve (de 6 mois a 2 ans) avant de deposer leur bilan et de se recreer souvent sous
une autre raison sociale. Malgre ces difficultes multiples, l'action des services de controle se renforce, grace en
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particulier a des reformes successives de la legislation sur le travail clandestin (loi du 27 janvier 1987, et loi
portant diverses mesures d'ordre social du 13 janvier 1989, art no 56 et 57).
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